
Parc national de la Guadeloupe
Orientation 02.2.2. : Encourager une exploitation durable

des ressources
Mesure 2.2.2.1. : Favoriser une gestion durable de la ressource halieutique

La réforme des parcs nationaux, et sa traduction pour la Guadeloupe dans le décret de 2009,
doit représenter pour le monde de la pêche une opportunité d'évolution des métiers et des
pratiques pour une durabilité accrue, la possibilité de diversifier les sources de revenus et
d'expérimenter de nouvelles méthodes de gestion des ressources et de leur exploitation.
Parallèlement la pêche artisanale guadeloupéenne est un atout pour le développement durable
du territoire, du fait du fort potentiel de mise en valeur du patrimoine humain et culturel de
savoir-faire et de produits. Enfin, l'amélioration de la santé des écosystèmes marins est un
objectif dont les bénéfices iraient autant à la restauration de la biodiversité des écosystèmes
qu'à la productivité halieutique.

 

Déclinaison possible de la mesure :

- Développer les échanges d'information et la concertation entre l'établissement public du parc
national et la pêche professionnelle pour assister les pêcheurs dans la gestion de l’arrivée du
poisson lion

- Contribuer, en complément du travail réalisé en coeurs, à réduire la pêche illégale au sein de
l'aire maritime adjacente

- Lutter contre les pollutions et nuisances d'origine terrestre (eaux résiduelles, activités
agricoles) et maritime

- Promouvoir l'image de la profession et des produits de la mer

- Associer le secteur de la pêche au projet de réintroduction du lamantin

- Accompagner les marins-pêcheurs vers la diversification de leurs activités (écotourisme,
pescatourisme, etc.)

- Développer une aquaculture respectueuse de l'environnement

 

Cette mesure relève notamment de la compétence de :

- Comité régional des pêches
- Établissement public du parc national
- Établissements scientifiques
- Services de l'État en charge de la mer, des douanes, de police et des questions sanitaires
- Collectivités territoriales
- Chambre d'agriculture
- Associations
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Parc national de la Guadeloupe
- Syndicats

[...]

 Mesure 2.2.2.3. : Favoriser l'éco-responsabilité de la pratique sociale de la chasse

Le classement en coeur de parc des habitats, principalement forestiers, de différentes espèces
aviaires a constitué une aubaine pour maintenir les ressources cynégétiques guadeloupéennes
: le parc national représente une opportunité pour le maintien de cette importante
activité sociale. Avec en particulier les défrichements observés en aire d'adhésion pour
développer les cultures de rente (telles que la banane) comme pour construire de
nouveaux logements, les espaces disponibles pour l'exercice de cette activité se sont trouvés
réduits dans différentes communes. Dans le même temps, le développement d'une agriculture
de monoculture (canne à sucre) ou de cultures utilisatrices de pesticides (bananeraies) a
grandement impacté les ressources cynégétiques (principalement les tourterelles et ortolans).
C'est pourquoi il apparaît aujourd'hui nécessaire de favoriser les initiatives
permettant d'encadrer ce loisir dont l'image souffre du comportement de certains individus.

 

Déclinaison possible de la mesure :

- Répertorier les propriétaires forestiers privés et inventer de nouvelles formes de partenariats
avec les propriétaires forestiers ou agricoles de façon à mieux organiser la chasse sur leur
territoire (un cahier des charges devra préciser l'accès aux parcelles et le nettoyage)

- Favoriser les plantations d'arbres à baies sur certains sites pilotes en partenariat avec les
chasseurs et selon des plans de gestion bien établis

- Organiser, par les chasseurs, des campagnes de ramassage des déchets (douilles, canettes,
mobilier usagé...)

- Adapter la pression (nombre de jours de chasse, prises maximales autorisées -PMA) à la
capacité des populations

- Favoriser la polyculture-élevage (en complément de la monoculture de la canne défavorable à
la biodiversité) ainsi qu'une agriculture n'utilisant pas de pesticides

- Produire le schéma départemental de gestion cynégétique

 

Cette mesure relève notamment de la compétence de :

- Fédération départementale des chasseurs
- Office national de la chasse et de la faune sauvage
- Office national des forêts
- Chambre d'Agriculture
- Propriétaires forestiers
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- Établissement public du parc national
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